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L'ln1tltut de Sophrologie de Rennet. désigné égalemenl sous le sigle ISR, est un organisme de Formalion Professionnelle dont le 

su!ge social est situé 25, La Migora1s - 35480 GUIPRY-MESSAC L'ln1titut de Sophrologle de Rennet conçoit et dispense des 

forma110ns à GUIPRY-MESSAC et sur l'ensemble du lemlo1re national, seul ou en partenariat, et égalemenl à l'mternat10nal par 
v1s1ocontérence 

Dans les paragraphes qui suivent. 11 est convenu de désigner par . 
• Client : toute personne physique ou morale qui s·1nscnt ou passe commande d'une formation auprès de l'lnatltut de 

Sophrologie de Rennea 
• Stagiaire : la personne physique qui participe a une formation. 
• CGV : les conditions générales de vente. détaillées ci-<lessous. 
• OPCO les Opérateurs de Compétences chargés de collecter et gérer t effort de formation dies entreprises. 

Objet et champ d'appllçation : 

Les présen1es Cond1oons Générales de Vente déterminent les cond1bons applicables aux prestations de formation effectuées par 

l'ln1tlM de Sophrologle de Renne, pour le compte d'un Client Toute commande de formation auprès de l'lnatltut de Sophrologie 
de Rennea implique l'accepbon sans· réserve du Client des présentes Conditions Générales de Vente Ces conditions prévalent sur 

tout autre document du Cheni, en particulier sur toules conditions générales d'achat du Cheni 

Elles formenl un seul ensemble contractuel avec le contrat de formation profess10nnelle signé par ailleurs 

Devis et atte1t1tions : 

Pour chaque action de formation, un devis est adressé par l'ln1tltut de Sophrologie de Rennes au Clienl Uo exemplaire dûment 

renseigné, dalé, tamponné, signé et revêtu de la mention « Bon pour accord , doit être retourné à l'lnatitut de Sophrologie de 
Rennes par tout moyen à la convenance du Client courrier postal ou email Le cas échéant une convention particulière peut être 

établie entre l'ln1tltut de Sophrologie de Renne,, l'OPCO ou tout autre financeur ou le Client. Une attestation de présence ou fin 

de formation établie en conformité avec les feuilles d'émargement peut être fournie au Client, par participant, à sa demande. 

Prix et modalité• de paiement : 

Les prix des formations sonl indiqués en euros . en tant qu'organisme de formation continue, l'lnatltut de Sophrologie de Rennes 

n·est pas assuJeltJ a la TVA Le pa1emenl est à effectuer après exéculion de la prestal10n, à réception de facture, ou comptant ou selon 

un échéancier établi dans le contrat de formatJon ou la convent10n de format10n signé(e) entre les parties. Le règlement des factures 

peut êlre effectué par virement bancaire ou par chèque 

Prise en charge : 

S1 le Cheni bénéficie d'un financement par un OPérateur de COmpètences (OPCO). 11 doit faire une demande de prise en charge 

avant le débul de la prestation Le Cheni est lenu de fournir l'accord de financement lors de l'mscriphon Dans lt cas où l'ln1tttut de 
Sophrologie de Renne, ne reçoit pas la prise en charge de l'OPCO au minimum 14 1ours avant la formation, l'mlègrahté des coùls 

de formation sera facturée au client 

Conditions d'annulation et de report : 

L'ln1titut de Sophrologie de Rennet ne pourra être tenu responsable â l'égard de ses Clients en cas d'inexécul!On de ses obligations 

résultant d'un événement fortuit ou de force ma1eure 

Sont ici considérés comme cas forturt ou de force majeure, outre ceux habituellement reconnus par la Jurisprudence : la maladie ou 

l'accident d'un intervenant, les grèves ou conffrts sociaux externes à l'Institut de Sophrologie de Renne,, les désastres naturels, les 

incendies, lïnterruption des télécommunications, de l'approvisionnement en énergie, ou des transports de tout type, consignes 

gouvernementales imposées ou toute autre circonstance échappant au contrôle raisonnable de l'lnltiM de Sophrologie de Rennes. 

Le Client en est informé par email, aucune indemnrté n'esl due en raison d'une annulation du fait de l'lnatltut de Sophrologie de 

Rennes. En cas d'annulabon définitive de la formation par l'lnltltut de SophrQfogie de Rennea, il est procédé au remboursement 

des acomptes perçus le cas échéant. En cas de réahsat1on partielle par f'lnatltut de Sophrologie de Rennes, seul le pnx de la H 

prestabon réalisée partiellement sera facturé au titre de la formation &li 
& 
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Programme det form1tlon1 : 

S'il le juge nécessaire, l'intervenant pourra modifier les contenus des formations suivant la dynamique de groupe ou le niveau des 
participants. Les contenus des programmes figurant sur les fiches de présentation ne sont ainsi roumis qu'à titre indicatif 

Conditions flnanclèrea. rèalementa et modalltél de paiement : 

Toute somme non payée a échéance précJSèe sur ta facture entraine de plein droit et sans mise en demeure préalable, rapplication 
de pènal~és d'un montant égal trois fois le taux d'intérêt légal pour les crée~ des particuliers, calculées par jour. L'lnatitut de 
Sophrologie de Renne. aura la faculté d'obtenir le règlement par voie contentieuse aux frais du Client sans préjudice des autres 
dommages et intérêts qui pourraient être dus à l'lnatitut de Sophrologie de Rennet. 

En cas de règlement par l'OPCO dont dépend le Client. il appartient au Client d'effectuer sa demande de prise en charge avant le 
début de la format10n. 

L'accord de financement doit être communiqué au moment de la commande définitive. En cas de prise en charge partielle par l'OPCO, 
la différence sera directement facturée par l'lnatltut de Sophrologie de Rennea au Client. Si l'accord de prise en charge du Client 
ne parvient pas à l'ln1titut de Sophrologie de Rennet au plus tard quatorze jours ouvrables avant le démarrage de la formation, 
l'lnatltut de Sophrologie de Rennet se réserve la possibilité de refuser de dispenser la formation et de facturer la totalité des frais 
de formation au Client. En tout état de cause, ces modalités devront avoir été formalisées avant le démarrage de la formation. Le 
règlement du prix de la formation est effectué par chèque libellé à l'ordre de l'Institut de Sophrologie de Rennes ou par virement en 
précisant le numéro de facture, le nom de l'entreprise et son numéro SIREN/SIRET. 

Propriété intellectuelle et copyright : 

L'ensemble des fiches de présentation, contenus et supports pédagogiques quelle qu'en soit la forme (papier, audio, électronique, 
numérique, orale ... ) utilisés par l'ln1titut de Sophrologie de Rennet pour assurer les formations ou remis aux stagiaires constituent 
des œuvres originales et à ce titre sont protégées par la propriété intellectuelle et le copyright A ce titre. le Client et le Stagiaire 
s'interdisent d'utiliser, transmettre, reproduire, exploiter ou transformer tout ou partie de ces documents, sans un accord exprès de 
l'lnltltut de Sophrologie de Rennet. Cette interdiction porte, en particulier, sur toute utilisation faite par le Client et le Stagiaire en 
vue de l'organisation ou ranimation de formations. 

Descriptif et programme des formation• : 

Les contenus des programmes, tels qu'ils figurent sur les fJChes de présentation des formations sont fournis à titre indicatif. 
L'intervenant se réserve le droit de les modifier en fonction de l'actualité, du niveau des participants ou de la dynamique du groupe. 

Confidentialité et communication : 

L'ln1titut de Sophrologie de Rennes, le Client et le Stagiaire s'engagent à garder confidentiels les documents et les informations 
auxquels ils pourraient avoir accès au cours de la prestation de formation ou â l'occasion des échanges intervenus antérieurement à 
l'inscription. notamment l'ensemble des éléments figurant dans la proposition transmise par l'ln1titut de Sophrologie de Renne.. 
L'lnltltut de Sophrologie de Rennet s'engage â ne pas communiquer à des tiers autres que les partenaires avec lesquels sont 
organisées les formations et aux OPCO, les informations transmises par le Client y compris les informations concernant les Stagiaires. 

Cependant, le Client accepte d'être cité par l'lnatitut de Sophrologie de Renne, comme client de ses formations. 

A cet effet. le Client autorise l'ln1titut de Sophrologie de Renne, à mentionner son nom ainsi qu'une description objective de la 
nature des prestations dans ses listes de références et propositions à l'attention de ses prospects et de sa clientèle, entretiens avec 
des tiers, rapports d'activité, ainsi qu'en cas de dispositions légales, réglementaires ou comptables l'exigeant. Les parties s'engagent 
réciproquement à garder confidentiels les documents et informations les concernant. quelle que soit leur nature, qu'ils soient 
économiques ou commerciaux, auxquels elles pourraient avoir eu accès au cours de !'exécution de la prestation ou à l'occasion des 
échanges intervenus antérieurement à la conclusion du contrat 

Protection et accès aux informations à caractère personnel : 

Des données à caractère personnel sont collectées afin de pouvoir répondre à la demande du Client et de le tenir informé des offres 
de service de l'lnatitut de Sophrologie de Renne■. Conformément à la loin• 78- 17 du 6 janvier 1978, le Stagiaire dispose d'un droit 
d'accès, de modification, de rectification des données à caractère personnel le concernant Aucune information personnelle n'est 
cédée â des tiers. L'ln1titut de Sophrologie de Renne■ s'engage à effacer à l'issue des exercices toute image qui y aurait été prise 
par tout moyen vidéo lors de travaux pratiques ou de simulations. 
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R6vi1lon: 

Toute modification des présentes conditions générales sera présumée acceptée sans réserve par le client qui, informé par simple 

oourrier ou coumel, n'a pas exprimé son désaccord dans un dêlai de 15 jours 

Droit applicable et juridiction compétente : 

Les condrtions générales délalllées dans le présenl documenl sont régies par le drort français . En cas de litige survenant entre le 

Client et l'l1111itut de Sophrologie de Rennea à l'occasion de l'interprétation des présentes ou de rexécution du contrat. d sera 

recherché une solution à l'amiable. A défaut. le T nbunal de Rennes sera compélent pour régler le litige. Toutefois. le client pourra 

choisir, sort le Tnbunal de Rennes, soit celui du lieu où il demeurart au moment de la roncJusion du contrat ou de la survenance du 

fart dommageable. 

Préalablement à la saisine du tnbunal, el pour les clients qui ne seraient pas inscrits au titre de la formallOII profesS10nnelle. le ?ient 

peut saisr l'organisme de médiations référencé sur le srte economie.gouv.fr/mediation-consoJcommission : AME CONSO • Assooaoon 

des Médiateurs Européens - 11 Place Dauphine 75001 PARIS -Srte internet : www mediationçonso-ame.çom. 

Récépissé des CONDITIONS GENERALES DE VENTE v.ocr22 

Je soussigné{e) : 

NOM : ...... ..... .:f.EA .. rJ.bl.Q'T..1.Û ............................................. .. 

Prénom : ....... C: €.L.'.tJ. .é. ................................................. . 

Reconnais avoir pris connaissance des CONDITIONS GENERALES DE VENTE ci-dessus (sur trois pages 

y compris celle-ci, el déclare les accepter sans réserve 

Fait à --îlf 9vroc_ 

Tél: 

· tion 
SSAILLON 

N• SIRET 451 207 096 00012 
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